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Prise en charge des examens médicaux liés au diagnostic de l'endométriose
Question écrite n° 5252

Texte de la question

M. Jonathan Gery attire l'attention de M. le ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, de la solidarité
et des familles, chargé de la santé et de l'accès aux soins, sur la prise en charge des examens médicaux liés au
diagnostic de l'endométriose, ainsi que les traitements. L'endométriose touche environ 10 % des femmes. La
durée moyenne de son diagnostic est de 7 à 10 ans, au cours desquels la femme atteinte de cette maladie
chronique en souffrira et sera dans l'obligation de passer une multitude d'examens et rendez-vous médicaux
dans l'espoir d'obtenir un diagnostic qui peuvent, pour certaines, constituer des dépenses conséquentes. Il faut
rappeler que le prix d'une consultation est actuellement chez un généraliste de 30 euros et chez un spécialiste
de 60 euros. Il faut rappeler également que 5 % de la population française, soit presque 3 millions de Français,
n'ont pas de mutuelle et doivent donc prendre en charge une partie de ces dépenses. Sensibiliser les médecins
sur les symptômes et moyens de diagnostic et mettre en place des campagnes de dépistage gratuit pourrait
permettre de réduire le temps de diagnostic et donc permettre à toutes ces femmes d'être remboursées après
leurs examens et d'obtenir un traitement. De plus, un remboursement de la pilule lorsqu'elle est prise en réponse
à de l'endométriose serait plus que souhaitable, car la plupart des pilules sont chères et non remboursées par la
sécurité sociale. Des investissements dans le secteur de la recherche seraient également une piste à explorer,
car il n'y a, à ce jour, aucun traitement efficace sur la maladie elle-même. Il lui demande donc quelles mesures
seront proposées pour améliorer le remboursement des examens, des rendez-vous médicaux ainsi que des
traitements liés à l'endométriose.
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